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Le réseau d’Éclaireurs, c’est :
En Chaudière-Appalaches, le réseau d’Éclaireurs implique, en 2025, plus de 650 partenaires et citoyens éclaireurs. Ce réseau prend la forme d’une stratégie impliquant des partenaires et des citoyens engagés à favoriser la résilience communautaire[footnoteRef:1]. Il s’inscrit en continuité avec les démarches en cours sur les territoires visant à structurer une veille psychosociale, et à augmenter la capacité d’adaptation et de résilience des individus et des communautés. [1:   Habileté d’une communauté, non seulement à faire face à l’adversité, mais à en tirer des forces (Brown & Kulig, 1996/97; Kulig, 1999, 2000; Kulig & Hanson, 1996).] 


Objectifs :

· Utiliser la veille psychosociale en continu basée sur les déterminants de la santé. La veille psychosociale effectuée par les Éclaireurs permet de réaliser des portraits évolutifs de la santé des communautés. Elle aide à promouvoir des actions possibles de résilience communautaire et à adapter l’offre de service du CISSS de Chaudière-Appalaches ou des partenaires;
· Repérer les besoins dans la communauté, particulièrement les personnes vulnérables, informer les citoyens sur les ressources existantes dans le milieu et de les orienter, au besoin, vers des ressources d’aide;
· Réaliser des activités en résilience communautaire pour contribuer au rétablissement des populations;
· Promouvoir les façons de prendre soin de soi et des autres dans la communauté.
[bookmark: _Toc5023430][bookmark: _Toc40279432]
Rôles des Éclaireurs :

· Contribuer à la veille psychosociale en étant à l’écoute des besoins collectifs dans le cadre de leurs activités habituelles;
· Favoriser le développement d’une approche positive dans les milieux de vie visant à renforcer la mobilisation communautaire, la participation citoyenne, la bienveillance, la quête de sens et, de manière plus générale, la culture de salutogenèse à l’aide d’actions de résilience communautaire;
· Reconnaître les personnes présentant une moins bonne santé psychologique, établir le contact avec elles, les soutenir et, lorsque nécessaire, les diriger vers des ressources d’aide appropriées;
· Promouvoir, dans leur communauté, les façons de prendre soin de soi et des autres.



[bookmark: _Toc216800072][bookmark: _Toc219202865]Durée des projets concertés 2026-2027 - Volet « Actions en résilience communautaire »

Durée de l’entente 

La durée des projets retenus peut varier d’un dossier à l’autre. Toutefois, tous les projets doivent être réalisés entre le 1er avril 2026 et le 31 mars 2027, et ce, indépendamment de la date de signature de l’entente. Les sommes allouées devront donc être utilisées exclusivement au cours de cette période.

[bookmark: _Toc216800073][bookmark: _Toc219202866]Admissibilité et exclusion pour les projets concertés
[bookmark: _Toc216800074]
[bookmark: _Toc219202867]3.1- Organismes 

[bookmark: _Toc5023431][bookmark: _Toc40279433][bookmark: _Toc216800075]Organismes admissibles :

· [bookmark: _Toc216800076][bookmark: _Toc5023432][bookmark: _Toc40279434]Établissement de santé et de services sociaux;
· [bookmark: _Toc216800077]École ou Centre de services scolaire;
· [bookmark: _Toc216800078]Service de garde éducatif à l’enfance;
· [bookmark: _Toc216800079]Un organisme public (ex. : municipalité, MRC, Office d’habitation);
· [bookmark: _Toc216800080]Un organisme sans but lucratif;
· [bookmark: _Toc216800081]Personne morale (corporation) constituée en vertu d’une loi du Québec à des fins non lucratives;
· [bookmark: _Toc216800082]Être administré par un conseil d’administration composé majoritairement d’utilisateurs des services de l’organisme ou de membres de la communauté qu’il sert;
· [bookmark: _Toc216800083]Être enraciné dans la communauté;
· [bookmark: _Toc216800084]Entretenir une vie associative et démocratique[footnoteRef:2]. [2:  Les définitions de la vie démocratique et de la vie associative se retrouvent dans le Cadre de référence en matière d’action communautaire. Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille (2004). Partie 3, pages 9 à 14.] 


[bookmark: _Toc216800085]Organismes non admissibles :

· [bookmark: _Toc216800086]Les organismes à caractère religieux, syndical ou politique;
· [bookmark: _Toc216800087]Les organismes qui n’ont pas d’établissement au Québec;
· [bookmark: _Toc216800088][bookmark: _Toc216800089]Les organismes qui exercent prioritairement des activités de recherche;
· Les organismes dont les objectifs et les activités prioritaires sont l’acquisition ou la rénovation de biens immeubles, en tout ou en partie;
· [bookmark: _Toc216800090]Les organismes dont la mission consiste essentiellement à recueillir et à redistribuer des subventions et des dons;
· [bookmark: _Toc216800091]Les ordres professionnels et les regroupements de professionnels ou d’intervenants;
· [bookmark: _Toc216800092]Les organismes dont la mission n’est pas compatible avec les orientations du MSSS en matière de santé et de services sociaux;
· [bookmark: _Toc216800093]Les organismes qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait défaut de respecter leurs obligations après avoir été dûment mis en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure par le CISSS de Chaudière-Appalaches[footnoteRef:3]. [3:  Source : Cadre normatif du Programme de soutien aux organismes communautaires. PSOC. (2023-2027). MSSS. Page 5.] 



[bookmark: _Toc219202868]3.2 - Projets 

Les projets admissibles doivent répondre aux six critères suivants :  

· Rejoindre directement la population, en tenant compte des besoins spécifiques de certains groupes;
· Répondre aux besoins locaux identifiés par les Éclaireurs dans le cadre de la veille psychosociale;
· Agir sur des déterminants de la santé[footnoteRef:4]; [4:   Les déterminants sociaux de la santé (DSS) sont les facteurs sociaux et économiques qui influencent la santé des gens. Ce sont donc les conditions de vie dans lesquelles les individus naissent, grandissent, travaillent, vivent et vieillissent : alimentation, éducation, logement, emploi, habitudes de vie, réseau social, qualité de l’air et l’eau, etc. Les DSS influencent la santé, en bien ou en mal, de nombreuses façons. (Définition inspirée de l’Association canadienne de santé publique).] 

· Rassembler et mobiliser les partenaires locaux, la communauté et les citoyens en les impliquant directement;
· Être élaborés et réalisés en concertation avec au moins trois acteurs locaux. La collaboration avec les Tables de concertation et/ou d’autres instances est encouragée, notamment celles des aînés si le projet s’adresse à cette population ou d’autres regroupements afin de concevoir des projets PAR, POUR et AVEC la population;
· Favoriser le recrutement d’Éclaireurs par la promotion du réseau lors d’activités, notamment par l’utilisation du sigle du réseau d’Éclaireurs lors de communications officielles.

Les projets non admissibles sont : 

· Les projets visant le financement d’une concertation;
· Les projets visant le soutien à la mission de base des organismes communautaires;
· Les projets de campagnes de levée de fonds;
· Les projets de financement d’immobilisation.





Idées à considérer

Comme les enjeux liés aux changements climatiques prennent de plus en plus d’importance, il pourrait être intéressant de réfléchir à des projets qui touchent à la résilience climatique.

Les changements climatiques peuvent causer stress, anxiété et insécurité, ce qui affecte notre santé mentale et notre bien-être collectif. Se préparer et agir ensemble réduit ces impacts. Les initiatives comme les réseaux d’entraide ou les espaces favorisant le mieux-être renforcent notre capacité d’adaptation. Miser sur la résilience, c’est aussi protéger notre santé physique et mentale face aux aléas climatiques.
Voici quelques exemples tout simples pour inspirer la réflexion :

1. Espaces de fraîcheur communautaires
Aménager des zones de socialisation ombragées ou végétalisées pour soutenir les personnes vulnérables lors des vagues de chaleur.
2. Réseaux de vigilance en cas d’événements climatiques
Mobiliser des bénévoles pour vérifier le bien-être des personnes isolées pendant les canicules, inondations, etc., par exemple en offrant de la formation aux réseaux d’Éclaireurs locaux actuels.
3. Ateliers de préparation psychosociale
Offrir des activités sur la gestion du stress et l’adaptation lors d’épisodes climatiques extrêmes.
4. Jardins communautaires résilients
Créer des potagers collectifs avec des variétés résistantes aux grandes chaleurs et aux sécheresses qui renforcent l’autonomie alimentaire et deviennent des lieux de socialisation.
5. [bookmark: _Hlk219201575][bookmark: _Hlk219201514]Activité artistique sur la résilience climatique 
Créer collectivement une fresque sur la communauté et le vivre ensemble souhaité dans 50 ans.
6. Café climat permettant des discussions sur la réalité climatique.

Il n’y a absolument aucune obligation : ce sont simplement quelques pistes qui pourraient nourrir ou inspirer vos idées.



[bookmark: _Toc219202869]3.3 - Dépenses 

[bookmark: _Toc185332048]Dépenses admissibles :

Les dépenses admissibles doivent être directement reliées à la réalisation des objectifs du projet retenu. 

· Les salaires, y compris les charges sociales et les avantages sociaux;
· Les frais de déplacement;
· Les honoraires professionnels;
· Le matériel, fournitures et équipements;
· La location d’équipements, locaux, etc.;
· Les frais de gestion (maximum de 15 % de la subvention demandée).
[bookmark: _Toc185332049]

Dépenses non admissibles :

· Les frais de fonctionnement d’une concertation ou des organismes concertés;
· Les dépenses au service de dettes ou d’un projet déjà réalisé;
· Les dépenses allouées à la réalisation du projet qui sont antérieures à leur acceptation, sauf sur entente établie entre les parties;
· Les dépenses remboursées par un autre programme;
· Les dépassements de coûts du projet retenu.


[bookmark: _Toc219202870][bookmark: _Hlk218762193]Financement et répartition

Le CISSS de Chaudière-Appalaches alloue un financement ponctuel par MRC à des projets locaux concertés visant à renforcer la résilience communautaire, en mobilisant à la fois les partenaires et les citoyens. 

[bookmark: _Toc219202871]4.1- Financement disponible

Pour l’année financière du 1er avril 2026 au 31 mars 2027, un montant de 890 292 $ est disponible pour l’ensemble des projets. Ce budget provient de la Direction de santé publique du CISSS de Chaudière-Appalaches.

[bookmark: _Toc219202872][bookmark: _Hlk216363995]4.2 - Répartition du financement

Des montants sont alloués par MRC (voir Annexe 1) : 

· Pour les projets s’adressant à la population âgée de 65 ans et plus : 222 573 $;
· Pour les projets s’adressant à la population âgée de 64 ans et moins : 667 719 $;
· Pour un financement total de : 890 292 $.

* Pour les projets destinés à l’ensemble des tranches d’âge (de 0 à 100 ans), la répartition du budget sera ajustée en fonction de la proportion des différents groupes d’âge ciblés, permettant l’utilisation intégrale de l’enveloppe budgétaire.

Il est possible, pour une même MRC, de soumettre plusieurs projets, par exemple un projet destiné à la population générale et un autre qui s'adresse aux personnes âgées de 65 ans et plus.


[bookmark: _Toc219202873]Période d’appel de projets

La période d’appel de projets concertés est du 10 janvier 2026 au 20 février 2026, 16 h. 

[bookmark: _Hlk218762092][bookmark: _Hlk218762368]

[bookmark: _Toc219202874]Analyse des projets 

La période d’analyse des projets concertés sera du 23 février 2026 au 2 mars 2026.

[bookmark: _Toc219202875]6.1 - Processus d’analyse :

· La Direction de santé publique du CISSS de Chaudière-Appalaches valide, selon le dépôt du projet, l’admissibilité des organismes promoteurs (dont l’organisme fiduciaire), des projets et des dépenses;
· Le comité d’analyse évalue les projets et fait ses recommandations à la Direction de santé publique en fonction des critères d’évaluation et du budget disponible;
· Selon les recommandations du comité d’analyse, la Direction de santé publique octroie le financement aux fiduciaires des projets acceptés. 

[bookmark: _Toc219202876]6.2 - Composition du comité d’analyse :

Le comité d’analyse des projets est composé de cinq membres : deux agents(es) de planification, de programmation et de recherche (APPR), un gestionnaire du CISSS de Chaudière-Appalaches, une professionnelle des communications du CISSS de Chaudière-Appalaches ainsi qu’une professionnelle de l’Université du Québec à Rimouski (UQAR).


[bookmark: _Toc219202877]6.3 - Critères d’analyse :

Le projet : 

· Rejoint directement la population, en particulier les communautés vulnérables[footnoteRef:5]; [5:  La vulnérabilité, c’est une caractéristique de personnes ou de groupes qui ont moins de capacités à anticiper, à faire face, à résister, et à se rétablir des impacts d’un sinistre ou d’un événement traumatisant (Définition inspirée de : Blaikie et al. 1994). Ce n’est pas une faiblesse, mais plutôt un état d’exposition accrue aux dommages, où l’âge, le handicap, la pauvreté ou l’isolement social jouent un rôle clé. ] 

· Répond à des besoins locaux identifiés par les Éclaireurs dans le cadre de la veille psychosociale;
· Agit sur des déterminants de la santé[footnoteRef:6] : [6:   Les déterminants sociaux de la santé (DSS) sont les facteurs sociaux et économiques qui influencent la santé des gens. Ce sont donc les conditions de vie dans lesquelles les individus naissent, grandissent, travaillent, vivent et vieillissent : alimentation, éducation, logement, emploi, habitudes de vie, réseau social, qualité de l’air et l’eau, etc. Les DSS influencent la santé, en bien ou en mal, de nombreuses façons. (Définition inspirée de l’Association canadienne de santé publique).] 

· Démontre une bonne connaissance du territoire local et des documents de référence permettant l’identification des enjeux, notamment la Caractérisation des communautés locales de Chaudière-Appalaches et/ou le portrait des aînés [footnoteRef:7]; [7:  Site internet de la Caractérisation des communautés locales de Chaudière-Appalaches : https://www.cisssca.com/extranet/medecins-partenaires-et-professionnels/surveillance-infogram-par-surveillance-de-la-sante-de-la-population/notre-population/caracterisation-des-communautes-locales 
https://www.cisssca.com/extranet/medecins-partenaires-et-professionnels/surveillance-de-la-sante-de-la-population/aines-65-ans-et/sante-des-aines) ] 

· Démontre la capacité de rassembler et de mobiliser les partenaires locaux, la communauté et les citoyens en les impliquant directement;
· Est élaboré et réalisé en concertation avec au moins trois acteurs locaux, préférablement en collaboration avec une ou des Tables de concertation pour Regroupements;
· Favorise le recrutement d’Éclaireurs par la promotion du réseau lors d’activités, notamment par l’utilisation du sigle du réseau d’Éclaireurs lors de communications officielles;
· Implique, tout au long du processus, un membre de l’équipe locale de Prévention, Promotion et Organisation communautaire (PPOC)[footnoteRef:8] de son territoire, de la Direction de santé publique du CISSS de Chaudière-Appalaches. [8:  Voir Annexe 2 du présent document pour connaitre les membres de l’équipe locale PPOC de votre territoire qui peuvent être sollicités.
] 


[bookmark: _Toc219202878]6.4 - Réponse aux organismes promoteurs

Que leurs projets soient retenus ou non, les organismes promoteurs de projets recevront tous, au plus tard le 6 mars 2026, un avis par courriel les informant de la décision prise à l’égard de leur projet.

[bookmark: _Toc219202879]Lettre de financement et versement

Pour les projets retenus, les organismes fiduciaires recevront de la part de la Direction de santé publique du CISSS de Chaudière-Appalaches une lettre d’allocation budgétaire. 

[bookmark: _Toc219202880]Suivi et reddition de comptes

[bookmark: _Toc219202881]8.1- Responsabilités de la Direction de santé publique :

Le suivi des projets en cours de réalisation par la Direction de santé publique s’inscrit dans une approche de collaboration, par un volet d’accompagnement et un volet administratif.

Le volet d’accompagnement se manifeste par la contribution de l’APPR associé à l’appel de projets et ses collègues de PPOC (ex. : organisateur(trice) communautaire (OC), agent(e) de promotion des saines habitudes de vie (APSHV), agent(e) de promotion de la santé mentale (APSM). Ces collègues concernés de PPOC peuvent être impliqués dans les différents projets, et à ce titre, s’intéressent et contribuent à la réalisation et au succès des projets. C’est le volet d’accompagnement des projets.

Le volet administratif, lui, s’incarne dans les démarches qui visent à déterminer si les activités s’inscrivent dans le cadre du projet et si l’utilisation du financement est conforme aux exigences de la lettre de financement budgétaire.  

· En cours de réalisation d’un projet : l’APPR qui est associé à l’appel de projets peut, s’il ou elle le juge opportun, faire un suivi administratif. Ce suivi se fera par un appel téléphonique à l’organisme fiduciaire. 
· À la fin de la réalisation du projet et au plus tard le 26 février 2027 : l’APPR qui est associé à l’appel de projets reçoit de la part de l’organisme fiduciaire une reddition de comptes finale. Cette reddition de comptes est composée d’un rapport quantitatif et qualitatif d’activités et d’un rapport financier.


[bookmark: _Toc219202882] 8.2 - Responsabilités du fiduciaire :

1. Demander à un membre du personnel de l’équipe locale PPOC[footnoteRef:9] de votre territoire d’être impliqué tout au long du processus pendant la réalisation du projet et le déroulement des activités afin d’y participer lorsque possible; [9:  Voir Annexe 2 du présent document pour connaitre les membres de l’équipe locale PPOC de votre territoire qui peuvent être sollicités.
] 

2. Accomplir les tâches administratives requises pour assurer la mise en œuvre du projet en collaboration avec les organismes ou les partenaires impliqués;
3. S’assurer que la contribution financière du CISSS de Chaudière-Appalaches ne soit utilisée qu’aux fins de la réalisation du projet;
4. Effectuer le suivi financier de manière à ce qu’il s’exécute à l’intérieur du financement accordé, de concert avec les autres organismes ou partenaires impliqués dans le projet;
5. Comptabiliser de façon distincte les opérations du projet;
6. Conserver une photocopie des pièces justificatives couvrant la totalité des coûts et dépenses réelles engagés et les rendre disponibles sur demande au CISSS de Chaudière-Appalaches;
7. Au plus tard le 26 février 2027 : remettre au CISSS de Chaudière-Appalaches une reddition de comptes. Cette reddition de comptes comporte un rapport quantitatif et qualitatif d’activités et un rapport financier. Un formulaire est prévu à cet effet;
8. Retourner toute somme non dépensée au CISSS de Chaudière-Appalaches à la fin du projet.


[bookmark: _Toc185332052][bookmark: _Toc219202883]Calendrier des appels et de réalisation des projets en résilience communautaire 2026-2027

Durée de l’entente :

La durée des projets retenus peut varier d’un dossier à l’autre. Toutefois, tous les projets doivent être réalisés entre le 1er avril 2026 et le 31 mars 2027, et ce, indépendamment de la date de signature de l’entente. Les sommes allouées devront donc être utilisées exclusivement au cours de cette période.


Documents de référence :

· Guide des appels de projets concertés;
· Formulaire de dépôt de projets.


Séquences de réalisations :

	14 janvier 2026
	Formulaires accessibles en ligne sur le site Internet
du Réseau d’Éclaireurs

	20 février 2026 à 16 h
	Date limite de dépôt des projets par les fiduciaires.

	23 février au 2 mars 2026
	Analyse et réponse du comité d’analyse du CISSS de Chaudière-Appalaches quant à l’acceptation des projets.

	31 mars 2026
	Date maximale de réception des sommes allouées aux fiduciaires.
À noter qu’une lettre sera envoyée aux fiduciaires.

	30 octobre 2026
	Le fiduciaire fera un état sur l’avancement du projet.

	26 février 2027
	Fin des projets et reddition de comptes finale.




[bookmark: _Toc219202884][bookmark: _Hlk216253613]Documents à fournir pour soumettre un projet :

Les organisations souhaitant présenter un projet doivent :

1. Remplir le formulaire de dépôt de projets (Annexe 3);
2. Joindre au formulaire, en format numérique, tous les documents demandés et/ou jugés nécessaires pour la compréhension du dossier;
3. Faire parvenir, si possible, une lettre d’appui au projet;
4. Faire parvenir les documents par courrier électronique à l’attention de madame Nadine Veilleux à l’adresse courriel suivante : adjointesppoc.cisssca@ssss.gouv.qc.ca

Date limite pour l’envoi des documents :
20 février 2026, 16 h





[bookmark: _Toc219202885]Soutien disponible

Pour plus d’informations ou toutes questions concernant l’Appel de projets concertés, Résilience communautaire, Réseau d’Éclaireurs en Chaudière-Appalaches - 2026-2027, n’hésitez pas à contacter l’équipe en organisation communautaire. Leurs coordonnées sont disponibles à l’Annexe 2. 


[bookmark: _Toc219202886]Annexe 1 : Répartition du financement par MRC


	Répartition du financement par MRC

	Territoires
	25 % accordé aux personnes aînées
	Financement total

	MRC des Appalaches
	23 949 $
	95 797 $

	MRC Beauce-Sartigan
	27 061 $
	108 246 $

	MRC de Bellechasse
	19 887 $
	79 547 $

	MRC des Etchemins
	11 662 $
	46 648 $

	MRC de L’Islet
	12 671 $
	50 683 $

	MRC de Lotbinière
	18 681 $
	74 722 $

	MRC de Montmagny
	14 589 $
	58 358 $

	MRC de la Nouvelle-Beauce
	18 536 $
	74 143 $

	MRC Beauce-Centre
	13 064 $
	52 254 $

	Ville de Lévis
	62 473 $
	249 894 $


 

[bookmark: _Toc219202887]Annexe 2 : Coordonnées de l’équipe dédiée au réseau des Éclaireurs

	Territoire
	Nom
	Courriel
	Téléphone

	Beauce-Centre 


	Anie Audet, OC
Maxime Poulin, APSM
Jennyfer Levasseur, APSM

	anie.audet.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
maxime.poulin.csssbeauce@ssss.gouv.qc.ca 
jennyfer.levasseur.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
	418 774-3304, poste 30251
418 774-3304, poste 32625  
418 774-3304, poste 32164 

	Beauce-Sartigan
	Anie Audet, OC
Catherine Gagnon-Grégoire, APSM
Jennyfer Levasseur, APSM

	anie.audet.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
catherine.gagnon-gregoire.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 

jennyfer.levasseur.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
	418 774-3304, poste 30251
418-228-2244, poste 43418
418 774-3304, poste 32164 

	Montmagny-L’Islet

	Olivier Bélanger-Nadeau, OC 
Isabelle Duguay, APSM

	oliv​ier.belanger-nadeau.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
isabelle.duguay.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
	418-248-2572 poste 26146
418 598-3355 poste 2642

	Lévis


	Marie-Ève Nadeau, OC
Vanessa Bernier, APSM
Christine Riou, APSM

	marie-eve.nadeau.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
Vanessa.Bernier.csssml@ssss.gouv.qc.ca 
christine.riou.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
	418-835-3400 poste 15106
418 835-3400, poste 15041
418 835-3400, poste 15201 

	Appalaches


	Maxime Gagnon, OC
Jennyfer Levasseur, APSM
	maxime.gagnon.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
jennyfer.levasseur.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
	418-338-3511 poste 51738
418 774-3304, poste 32164 

	Lotbinière


	Cassandra Pinard, OC
Casey Cardinal, APSM   
Léa Fecteau, APSM           
	casandra.pinard.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
casey.cardinal.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
lea.Fecteau.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 

	418 728-3435, poste 81244
418 728-3435, poste 81756
418 728-3435, poste 81756


	Nouvelle-Beauce


	Valérie Lemieux, OC
Dominic Lemay, APSM
	valerie.lemieux.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
dominic_lemay@ssss.gouv.qc.ca 

	418 387-8181 poste 48008
418 387-8181, poste 48006


	Etchemins


	Marie-Lou Audet, OC
Sandra Poulin, APSM
	marie-lou.audet.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
sandra.poulin.csssbeauce@ssss.gouv.qc.ca 
	418-625-3101 poste 42630	
418-594 8282, poste 45015 

	Bellechasse


	Mélanie Chamberland, OC
Jessica Bergeron, APSM
	melanie.chamberland.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
jessica_bergeron.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
	418 883-2666, poste 84257
418 883-2227 poste 84214

	Chaudière-Appalaches
	Kaila Doyon, APPR
	kaila.doyon.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
	418 386-3363, poste 43328


[bookmark: _Toc40279442]
*Légende : 

OC : Organisateur(trice) communautaire
APSM : Agent(e) de promotion en santé mentale et prévention du suicide 



APPR : Agent(e) de planification, programmation et recherche




[image: ]
[bookmark: _Hlk216791189][bookmark: _Toc219202888][image: ]Annexe 3 : Formulaire de dépôt de projets


FORMULAIRE DE DÉPÔT DE PROJETS CONCERTÉS — 2026-2027
EN RÉSILIENCE COMMUNAUTAIRE

	DESCRIPTION DU PARTENARIAT

	Nom des organismes promoteurs directement impliqués dans le projet :
	Noms des représentants des organismes :

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	Si le projet est porté par une Table de concertation, un Regroupement, veuillez compléter cette section :

	[bookmark: Texte17]Nom de l’instance de concertation :      

	[bookmark: Texte18]Mission de l’instance de concertation :      

	Noms des organismes membres de l’instance :
	Noms des représentants des organismes membres de l’instance :

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	1- DESCRIPTION DU FIDUCIAIRE[footnoteRef:10] [10:  Le fiduciaire : c’est l’organisme qui a été désigné, par les organismes promoteurs, pour présenter le projet concerté. C’est également l’organisme fiduciaire qui fait la reddition de comptes.
] 


	Nom de l’organisme fiduciaire :      
	

	Adresse postale :      
	

	Adresse courriel :      
	

	Téléphone :      
	

	Nom de la personne responsable de la reddition de compte :      
	

	2- PRÉSENTATION DU PROJET

	Nom du projet : 
	     

	Population ciblée par le projet :
	|_| Projet s’adressant à la population âgée de moins de 65 ans
|_| Projet s’adressant à la population âgée de 65 ans et plus
|_| Projet s’adressant à une population entre 0 à 100 ans

* Pour les projets destinés à l’ensemble des tranches d’âge (de 0 à 100 ans), la répartition du budget sera ajustée en fonction de la proportion des différents groupes d’âge ciblés, permettant l’utilisation intégrale de l’enveloppe budgétaire.

	Description sommaire du projet :
· Population ciblée :
Pour les projets de 0 à 100 ans, veuillez estimer la proportion en pourcentage des différents groupes d’âge ciblés (- de 65 ans vs + de 65 ans).
	     

	· Objectifs :
	     

	· Moyens déployés :
	     

	· Effets positifs recherchés :
	     

	3- CRITÈRES D’ANALYSE

	1- Démontrez comment votre projet répond directement aux besoins de la population, en particulier des communautés vulnérables.

À titre d’exemple :
· De quelle manière votre projet cible les groupes les plus fragiles de la communauté et comment il prend en compte leurs réalités et leurs besoins ?
· Quels mécanismes avez-vous mis en place pour assurer une accessibilité pour ces populations ?
	[bookmark: Texte30]     ,

	2.-  Démontrez-nous que votre projet répondra aux besoins locaux identifiés par les Éclaireurs dans le cadre de la veille psychosociale.
	[bookmark: Texte31]     

	3a -Cochez le(s) déterminant(s) de la santé touchés par le projet (minimum de 1 déterminant, et maximum de 4 déterminants).

	Catégorie « Environnement économique/de travail »
|_| Revenu 󠇀
|_| Éducation et alphabétisme
|_| Emploi
|_| Insécurité alimentaire

Catégorie « Environnement physique »
|_| Qualité de l’air et de l’eau
|_| Logement
|_| Aménagement du territoire
Catégorie « Environnement social »
|_| Réseaux de soutien social
|_| Stéréotypes, exclusion sociale
Catégorie « Caractéristiques, expériences et comportements individuels »
|_| Prédispositions génétiques et biologiques
|_| Expériences de la petite enfance
|_| Habitudes de vie
|_| Aptitudes des personnes

Catégorie « Système de santé et de services sociaux »
|_| Progrès biomédical
|_| Accessibilité, qualité et continuité des services de santé et des services sociaux
|_| Continuum d’action pour promouvoir, prévenir, guérir et soutenir

	3 b - Expliquez comment votre projet va agir sur les déterminants de la santé identifiés.
	     

	4- Démontrez votre bonne connaissance du territoire local et de ses enjeux.

À titre d’exemple :
· Avez-vous utilisé des études, des portraits de populations, des sondages ? Lesquels ?
	     

	5- Décrivez les stratégies que vous mettrez en place pour rassembler et mobiliser la communauté et les citoyens dans votre projet.

À titre d’exemple :
· Comment encouragerez-vous leur participation ?
· Quelles démarches concrètes envisagerez-vous pour assurer leur implication dans le projet.
	     

	6- Expliquez comment vous allez travailler en concertation avec les partenaires locaux pour l’atteinte de vos objectifs.
	     

	7- Expliquez-nous comment vous comptez favoriser le recrutement d’Éclaireurs et, par le fait même, faire la promotion du réseau d’Éclaireurs.
	     

	8- Expliquez-nous comment vous comptez impliquer un intervenant de votre équipe locale PPOC.
	     

	9- Cochez la (les) dimensions de la résilience communautaire que le projet soutient (minimum de 1 dimension, et maximum de 4 dimensions).

	|_| Empowerment, participation et mobilisation des citoyens, des communautés et des leaders locaux
|_| Cohésion sociale en soutenant ou restaurant la confiance envers les institutions
|_| Diffusion d’une information utile, juste et positive
|_| Connexions sociales et attachement des personnes à leur milieu de vie en collaboration avec les ressources de la communauté (réseau d’entraide)
|_| Réponses aux besoins psychosociaux des membres de la communauté
|_| Renforcement des apprentissages, habiletés, compétences et capacités d’adaptation
|_| Participation à l’économie diversifiée et l’innovation
|_| Gouvernance engagée des partenaires, par exemple, leadership ou appropriation de l’activité par partenaires

	10- Expliquez-nous comment vous avez procédé pour identifier les besoins prioritaires de votre territoire local.
	[bookmark: Texte38]     

	4- BUDGET

	Budget demandé pour la réalisation de ce projet.

Note : Un maximum de 15 % du budget peut être réservé pour la gestion de frais administratifs.

		Dépenses associées aux activités de développement
	Montant budgété
	Commentaires

	Salaires
	[bookmark: Texte39]       $
	     

	Avantages sociaux
	      $
	     

	Frais de déplacement
	      $
	     

	Services professionnels
	      $
	     

	Matériel et fournitures
	      $
	     

	Achat d’équipements
	      $
	     

	Location (équipements/locaux)
	      $
	     

	Frais de gestion financière (maximum 15 % de l’allocation reçue)
	      $
	     

	Autres dépenses (précisez) :
	      $
	     

	TOTAL :
	      $
	     






Au plus tard d’ici le 20 février 2026, 16 h. : Veuillez retourner le formulaire dûment rempli, par courriel, à l’attention de madame Nadine Veilleux à l’adresse courriel suivante : adjointesppoc.cisssca@ssss.gouv.qc.ca.


[bookmark: _Toc217378883][bookmark: Texte50]Signature : 	__________________________________							Date :      


[bookmark: _Toc219202889]Annexe 4 : Grille d’analyse des projets en résilience communautaire

GRILLE D’ANALYSE DES PROJETS EN RÉSILIENCE COMMUNAUTAIRE 2026-2027
	MRC :
	[bookmark: ListeDéroulante1]

	Nom du projet :
	[bookmark: Texte1]     

	Instance de concertation :
	     

	Organisme fiduciaire :
	     

	Montant demandé :
	[bookmark: Texte4]     
	$
	

	Nom OC dédié :
	[bookmark: ListeDéroulante2]
	Nom APSM désigné :
	[bookmark: ListeDéroulante3]



	Critères pour le financement de projet en résilience communautaire lié au réseau d’Éclaireurs - 2026-2027

	
	Réponse
	Commentaire

	
1. Rejoindre directement la population, en tenant compte des besoins spécifiques de certains groupes. Ainsi, 25 % du budget total sera consacré à des actions visant les personnes de 65 ans et plus.

	[bookmark: ListeDéroulante4]
	[bookmark: Texte5]     

	2. Répond à des besoins locaux identifiés par les Éclaireurs dans le cadre de la veille psychosociale.

	
	     

	3. Agit sur des déterminants de la santé.

	
	     

	4. Rassemble et mobilise les partenaires locaux, la communauté et les citoyens en les impliquant directement.

	
	     

	5. Est élaboré et réalisé en concertation avec au moins trois acteurs locaux, préférablement en collaboration avec une ou des Tables de concertation ou Regroupements afin de concevoir des projets PAR, POUR et AVEC la population. 

	
	     

	6. Favorise le recrutement d’Éclaireurs par la promotion du réseau lors d’activités, notamment par l’utilisation du sigle du réseau d’Éclaireurs lors de communications officielles.

	
	     




	Recommandations :
	[bookmark: ListeDéroulante5]
	[bookmark: Texte11]     

	Financement accordé : 
	
	     



	Analysé par :
	[bookmark: Texte13]     



[bookmark: _Toc219202890]Annexe 5 : Reddition de compte finale pour les projets financés

Réseau d’Éclaireurs en Chaudière-Appalaches
Reddition de compte finale pour les projets financés en 2026-2027
Dépôt final le 26 février 2027, 16 h

En Chaudière-Appalaches, le réseau d’Éclaireurs prend la forme d’une stratégie impliquant des partenaires et des citoyens engagés qui vise le rétablissement des communautés et la résilience communautaire, tout d’abord en contexte pandémique et maintenant post-pandémique. Il s’inscrit en continuité avec les démarches en cours sur les territoires et vise à augmenter la capacité d’adaptation et de résilience des individus et des communautés.

Le CISSS de Chaudière-Appalaches a la responsabilité de mettre en place un réseau d’Éclaireurs en santé psychologique pérenne. Afin d’encourager la mise en œuvre d’actions qui favorisent la résilience communautaire dans nos communautés, un financement a été réservé au milieu communautaire pour chacune des MRC.

IDENTIFICATION

	TERRITOIRE 
	[bookmark: Texte51]     

	NOM DU PROJET  
	     

	NOM DE L’INSTANCE DE CONCERTATION
	     

	NOM DE L’ORGANISME FIDUCIAIRE
	     

	NOM DE LA PERSONNE RESPONSABLE
	     

	REDDITION DE COMPTE RÉALISÉ PAR 
	     

	COORDONNÉES 
	     

	SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE
	

	DATE
	[bookmark: Texte58]     





	[bookmark: _Hlk216701632]Objectif visé : Mettre en place des actions qui favorisent la résilience communautaire chez la population du territoire

	Nombre et description des activités réalisées
	Nombre et municipalité(s) concernée(s)
	Nombre de participants approximatifs
	Type de clientèle (aînés, familles, jeunes, etc.)
	Commentaires

	[bookmark: Texte59]     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	[bookmark: Texte84]Total des activités :      
	[bookmark: Texte85]Total de municipalité(s) concernée(s) :      
	[bookmark: Texte86]Total de participants :      
	
	


BILAN DESCRIPTIF DE VOTRE PROJET




Autres indicateurs de réalisation spécifiques à votre projet, le cas échéant (référez-vous à votre lettre d’allocation).

Quelle est votre appréciation du rayonnement du projet dans votre communauté?	
[bookmark: Texte72]     





Quelle est votre analyse des avancées du projet?
[bookmark: Texte73]     





Quels sont les enjeux et défis que vous avez rencontrés ? Est-ce que ceux-ci demeurent?
[bookmark: Texte74]     





Avez-vous exploré des avenues pour poursuivre votre projet ? Si oui, quelles sont les solutions que vous avez trouvées?
     





Avez-vous d’autres informations que vous jugez pertinentes à partager au Comité d’analyse des projets en résilience?
     








BILAN FINANCIER

	Budget alloué
	[bookmark: Texte93]      $

	PSOC si offert
	[bookmark: Texte94]      $

	Total du budget
	[bookmark: Texte95]      $

	Total des montants utilisés
	[bookmark: Texte96]      $

	Dépenses prévues à venir (s’il y a lieu)
	[bookmark: Texte97]      $

	Budget restant
	[bookmark: Texte98]      $



	[bookmark: _Hlk216702038]Dépenses associées aux activités de développement
	Montant budgété
	Montant réel
	Commentaires

	Salaires
	[bookmark: Texte60]       $
	      $
	[bookmark: Texte62]     

	Avantages sociaux
	       $
	       $
	     

	Frais de déplacement
	       $
	       $
	     

	Services professionnels
	       $
	       $
	     

	Matériel et fournitures
	       $
	       $
	     

	Achat d’équipements
	       $
	       $
	     

	Location (équipements/locaux)
	       $
	       $
	     

	Frais de gestion financière (maximum 15 % de l’allocation reçue)
	       $
	       $
	     

	Autres dépenses (précisez) :
	       $
	       $
	     

	TOTAL :
	[bookmark: Texte61]       $
	[bookmark: Texte63]      $
	[bookmark: Texte64]     



Faire parvenir les documents par courrier électronique à l’attention de madame Nadine Veilleux à l’adresse courriel suivante : adjointesppoc.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
[image: ]
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